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6 mars 2008

Par courriel et par messager

Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l’énergie

800 Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet : Demande du ROEÉ de révision du ROEÉ de la décision et des motifs D-2007-103 rendue dans le dossier R-3623-2007 – R-3647-2007 / Contestation par 
Hydro-Québec des frais du ROEÉ

N/D 1001/044
Chère consoeur,

Le ROEÉ souhaite répondre sommairement à la lettre du 29 février 2008 d’Hydro-Québec.
De manière générale, le ROEÉ soumet respectueusement que la contestation d’Hydro-Québec est mal fondée. Nous réitérons les considérations et arguments mis de l’avant dans la demande de frais et notre lettre du 20 février 2008.

Spécifiquement : 

1. La somme réclamée et octroyée par la Régie dans le dossier initial R-3623-2007 est entièrement non pertinente à l’exercice de la discrétion de la Régie quant aux frais dans le dossier R-3647-2007.

2. Le ROEÉ admet les différences entre le présent dossier et R-3695-2006. Ces différences sont reflétées dans l’octroi à la requérant en révision pour les deux phases du dossier R-3595-2006 de quelques 200 000,00$ en frais (D-2006-145 et D-2007-27). Ce montant est de six à sept fois plus important que les frais réclamés dans R-3647-2007. Même en tenant compte seulement des honoraires d’avocat accordés dans R-3595-2006, ceux-ci ont été de presque cinq fois supérieurs à ceux réclamés par le ROEÉ dans le présent dossier.
3. Tel que nous le notons dans notre lettre du 20 février 2008 (voir surtout les pages 3 et 4), la posture et comportement d’Hydro-Québec tout au long du dossier 

R-3647-2007 ne sont pas étrangers au travail qu’ont dû accomplir les procureurs du ROEÉ. La décision D-2008-007 de la Régie a rejeté la contestation d’Hydro-Québec. Il n’y a pas eu de demande en révision à la suite de cette décision et la Régie ne devrait pas permettre à Hydro de faire renaître sa contestation sous une autre forme dans le présent contexte. De toutes les manières, est-il nécessaire de dire que la Régie conserve sa discrétion en matière de frais. De plus, décider de la demande de frais de la requérante en révision ne déterminera pas l’exercice de cette discrétion en rapport avec des intervenants qui participent à un dossier en révision.

4. Enfin, le passage à la page 20 de la décision D-2003-117 n’a rien à voir avec le présent dossier. L’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie consacre le recours en révision et l’article 36 établit le régime de frais. C’est le cadre établi par l’Assemblée nationale et il ne saurait être interprété de manière à exclure le remboursement adéquat des frais engagés par un participant qui se porte requérant en révision. 
Avec respect, le ROEÉ ne défend pas son intérêt personnel dans le présent dossier en révision tel qu’en fait foi la décision D-2007-20. Encore une fois, devant les objections formelles d’Hydro-Québec, la Régie a accordé au ROEÉ le droit d’intervenir sur des questions environnementales et non pour défendre un intérêt personnel en rapport avec les tarifs. Le ROEÉ soumet que sa demande en révision s’aligne parfaitement avec la notion d’intervention d’intérêt public et de l’accomplissement du mandat de la Régie tel que prévu à l’article 5 de sa loi. 
Même si le ROEÉ avait un intérêt personnel dans le résultat de la demande en révision (ce qui est formellement nié), nous soumettons respectueusement que la Régie devrait alors retenir plutôt l’approche reflétée dans les décisions D-2003-120 (aux pp. 3, 4, 9 et 10) et D-2004-08 où les frais d’une partie autochtone ont été remboursés même si cette partie avait un « intérêt direct et concret ». (Voir aussi les décisions D-97-38 (aux pp. 1, 9-10) et D-98-08.))
Pour tous ces motifs, le ROEÉ demande à la Régie de permettre la présente réponse à la contestation d’Hydro-Québec, rejeter la contestation d’Hydro-Québec et faire droit à la demande de frais du ROEÉ. 

Le tout respectueusement soumis.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.
par : Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp

cc : (par courriel seulement)
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec


Intervenants
